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Couvent franciscain Sainte-Marie d'Ilok / Újlak (1)

Auteur principal

de CEVINS Marie-Madeleine

Rédaction

Terminée

Numéro (Cartes)

143

Géoréférencement

POINT (19.37712 45.223989)

Ordre

OFM

Province mendiante en 1500

Hongrie

Provinces mendiantes entre 1220 et 1550

Province mendiante entre 1250 et 1500

1) Identifiants et bref historique du couvent

http://margec.msh.uca.fr/couvent-franciscain-sainte-marie-dilok-ujlak-1


Province mendiante

Hongrie

Custodie

Syrmie

Pays entre 1220 et 1550

Pays entre 1250 et 1550

Royaume de Hongrie

Pays entre 1250 et 1500

Pays actuel

Croatie

Localité actuelle

Ilok

Localité en hongrois

Újlak, Szerémújlak

Localité en latin médiéval

Wylac, Uilak, Wilak

Type de localité

Petite ville de marché

Présence d'un autre couvent mendiant



Oui

Sociographie de la localité

Marchand(s) et artisan(s)

Début d'intervalle année de fondation

1290

Fin d'intervalle année de fondation

1316

Année de fermeture

1451

Précisions dates de fondation et de fermeture

Date de fondation inconnue : mentionné pour la première fois dans la liste
de couvents franciscains de 1316 (si l'on admet la datation de János
Karácsonyi) puis dans un document de 1343 (dont la date, elle, ne fait
aucun doute).
Transfert à l'Observance ordonné en 1451, sur demande du seigneur et
patron, le voïvode de Transylvanie Nicolas d'Ilok / Újlak. Adressée au pape
Nicolas V, la demande fut suivie d'une enquête confiée (5 mai 1451) par le
pape à l'archevêque d'Esztergom Denis de Szécs. Celui-ci convoqua les
frères et leurs détracteurs le 21 décembre 1451 et, après les avoir
entendus, ordonna aux frères de quitter le couvent pour rejoindre celui de
Bács. Il affecta alors ses biens à l'hôpital que Nicolas d'Ilok décida alors de
fonder dans la ville.

< KARÁCSONYI, I, p. 60

Fondateur

Ugrin, fils de Posa d’Ilok / Újlak

http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/344
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/641
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/209
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/648
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/639


Sociographie du fondateur

Aristocrate(s), baron(s), magnat(s)

Taille

Taille non négligeable puisqu'un chapitre provincial s'y réunit dès 1353.

Mais ce sont les Observants qui lui donnent son envergure maximale pour le
Moyen Âge : dès 1456, cinq ans après le transfert, il y avait déjà 30 frères dans
ce couvent.

 

Résumé

av. 1300  Fondation du couvent franciscain d'Ilok  par le seigneur du lieu,
identifié par la tradition comme étant Ugrin, fils de Posa d'Ilok / Újlak, du clan
des Csák

1343  Plaintes des Ermites augustiniens de la ville à l'encontre des Franciscains
pour non-respect de la distance devant séparer leur couvent de toute nouvelle
église, couvent, ou oratoire

1364  La localité et le couvent changent de seigneur et de patron

1451  Ordre de transfert du couvent à l'Observance, donné par le pape Nicolas V
(5 mai) après enquête confiée à l'archevêque d'Esztergom (22 décembre) à la
demande du seigneur du lieu, le voïvode Nicolas d'Ilok / Újlak, après avoir
constaté les "scandales" et la "vie dissolue" des frères qui l'occupent
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2) Documentation connue sur le couvent

http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/12


KARÁCSONYI János, Szent Ferencz rendjének története Magyarországon 1711-ig,
Budapest, 1922-1924, t. I, p. 60, 282-283

ROMHÁNYI Beatrix, Kolostorok és társaskáptalanok a középkori Magyarországon,
Budapest, 2000, p. 70
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Sources

Sources manuscrites : 

Szeged, Csongrád Megyei Levéltár [Archives du comitat de Csongrád]
(CsML), ms XII. 4, ms a/18k., p. 91-92 (= ordre de transfert du couvent par le
pape Nicolas V, 5 mai 1451) et p. 92-94 (= décision de transfert, après enquête,
par l'archevêque d'Esztergom Denis de Szécs, 22 décembre 1451)

Sources imprimées :

KRISTÓ Gyula et alii (dir.), Anjou-kori oklevéltár. Documenta res Hungaricas
tempore regum andegavensium illustrantia, Budapest-Szeged, 1990- [Reg.], t.
XXVII, n°770 p. 471 (= mention des limites imposées aux oratoires construits à
proximité des couvents d'Ermites augustiniens, 16 novembre 1343)

BOROVSZKY Samu, "A ferencziek történetéhez", Történelmi Tár 1895, p. 755 (=
soutien du patron Nicolas à la tenue du chapitre provincial, 1353)

Patronus

Patronus

4) Décideurs, agents et intermédiaires économiques



Identité du patron

Ugrin, fils de Posa d’Ilok / Újlak

Lignage

d'Újlak / Újlaky / d'Ilok

Origine sociale et géo.

Aristocrate(s), baron(s), magnat(s)

Commentaire patronus

Le lignage des fondateurs, la branche des d'Ilok / Újlak(y), branche du clan
Csák, s'éteignit en 1364. C'est une autre famille qui devint le seigneur et
patron du lieu et donc du couvent, portant aussi le nom d'Újlak, celle issue
du palatin Nicolas Kont.

Elle fit de l'église franciscaine la nécropole familiale.
< KARÁCSONYI, I, 282

Cette fonction funéraire est mentionnée comme ancienne dans la bulle de
transfert du 9 mai 1451 :

pro parte eiusdem Nicolai, qui iuxta omnem progenitorum ipsius
consuetudinem apud ecclesiam dicta domous sepulturam
habentium inibi etiam sepeliri 

< CsML, XII.4 a/18k., p. 91

Fonction attribuée au couvent

Nécropole familiale

Compléments décideurs

http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/277


La bulle de transfert du 9 mai 1451 souligne les nombreux dons consentis par
Nicolas d'Ilok/Újlak et ses prédécesseurs en faveur de l'église et du couvent,
pour couvrir les besoins des frères : 

...ac domum prefatam ampliare, necnon ecclesiam dicta domus
paramentis fulcire et equalem vel majorem valolrem, quam possessio
nec ipsius ecclesia destinentur in utilitatem domus et ecclesia
predictarum applicare et exponere (?) intendit

< CsML, XII.4 a/18k., p. 91

Biens et revenus fonciers

Année de dernière mention

1451

Evolution dans le temps

Les biens fonciers du couvent franciscain d'Ilok ne sont connus que par leur
mention très générale au moment du transfert à l'Observance, en 1451.

Il y est question de possessiones et immobilia bona.

Le patronus, le voïvode de Transylvanie (puis roi de Bosnie) Nicolas d’Újlak,
considérant implicitement que les Observants n’en avaient pas besoin,
affecta ces biens à l'hôpital Toussaints-et-Saint-Nicolas en cours de
construction dans la ville.
< KARÁCSONYI, I, p. 60 ; de CEVINS, Les franciscains observants, p. 99

Le texte de la bulle pontificale du 5 mai 1451 précise que, alors que le
couvent (domus), avec tous ses livres et ornement (cum omnibus libris,

Bien ou revenu foncier

5) Biens et revenus fonciers (stables) du couvent



calicibus, ornamentis et paramentis suis) devront être remis aux Observants
par le gardien du couvent, mais que les biens immeubles seront remis au
futur hôpital de la cité : 

Et insuper quacunque possessiones, et immobilia bona ad ipsam
domum legitime spectantia, quorum nomina, cognomina,
qualitates, quantitates, designationes et loca ac verum valorem
presentibus haberi volumus pro expressis (?) pro quondam in
honorem Omnium Sanctorum et Sancti Nicolai in eodem loco
noviter erigendo hospitali reservari 

< CsML, XII.4 a/18k., p. 92

Biens et revenus non fonciers

Type de bien ou revenu non foncier

Quête

Date de mention

1343

Rapport de possession

Le 16 novembre 1343, les Ermites de saint Augustin s'étant plaints auprès
du pape Clément VI de ce que les Franciscains de la ville, ainsi que d'autres,
ne respectaient pas la législation pontificale en matière de distance
minimale de construction d'un couvent, d'une église ou d'un oratoire (300
cannes puis 150), le pape transcrivit à l'intention du prieur général et des
frères de l'ordre des Ermites de saint Augustin la transcription des

Bien et revenu non foncier

6) Biens et revenus non fonciers du couvent



bulles adressées à ce sujet aux Franciscains (7 juillet 1267), comme
aux Dominicains (28 juin 1268). 
< KRISTÓ (dir.), Anjou-kori oklevéltár XXVII n°770, p. 471

Il est donc possible que les Franciscains d'Ilok aient empiété au passage sur
les zones de quête ou les revenus de la pastorale des Ermites de saint
Augustin.

Type de bien ou revenu non foncier

Soutien à la tenue d'un chapitre provincial

Date de mention

1353

Provenance de bien ou revenu non foncier

Don

Observations

Soutien matériel apporté à la tenue du chapitre par le seigneur et
patron Nicolas, fils d'Ugron d'Újlak : 

Capitulum in Vilak per magistrum Nicolaum anno domini MCCCLIII
< KARÁCSONYI, I, 282 ; BOROVSZKY (éd.), p. 755

Bien et revenu non foncier

Bilan(s)

7) Structure des dépenses du couvent



Dans les 2 ordres de transfert à l'Observance (1451), aucune allusion à des
dépenses inconsidérées de la part des frères. Il est seulement question de vie
dissolue, d'excès, de scandales, de manière générique.

 

Eglises conventuelles

Etat général

On sait très peu de choses de l'église originelle. 

Les dimensions de l'église doublèrent après l'arrivée des Observants (voir
notice 2).

Nefs - Choeurs - Plans

Nef à un seul vaisseau, fermée par un choeur semi-circulaire

dimensions très modestes : 24,5 m sur 8 m
< ANDRIĆ, The miracles, p. 42-43

Nef 51 m de long x 11,5 m de large

Choeur polygonal, avec un clocher
< ROMHÁNYI, p. 70

Eglise conventuelle

Batiments conventuels

Batiment conventuel

8) Cadre de vie des frères : batiments et équipements



Etat général

Aucune donnée avant le transfert à l'Observance.

Compléments plan

Plan rectangulaire, env. 20 m de long sur 10 m de large.

Cloisons formant des cellules d'environ 4m sur 2,5 m, donnant sur un couloir

Probablement sur deux niveaux.

Le bâtiment était situé à une dizaine de pas de l'abside de l'église.
< ANDRIĆ, The Miracles, p. 42-43

 

Tombes

Condition du défunt

Laïcs

Sociographie du défunt

Aristocrate(s), baron(s), magnat(s)

Emplacement

Église (sans précision)

Tombe

9) Economie du salut



Observations sur la tombe

Les ancêtres de Nicolas d'Ilok/Újlak, patronus du couvent, avaient coutume
d'être ensevelis dans l'église du couvent depuis la seconde moitié du XIVe

siècle (voir Décideurs).

Pèlerins

C'est seulement après la mort de Jean de Capistran, enterré dans une chapelle
de l'église franciscaine en 1456, que l'église devint un foyer de pèlerinage très
actif (voir notice 2).


